
 
 

 
Commune de Bourth 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme  
Compte-rendu de la réunion publique n° 1 du 05 Décembre 2016 

 
 
Compte-rendu de la réunion publique n°1 

La réunion d’information à la population a eu lieu le Lundi 5 Décembre 2016 à 19h dans la 
salle communale de Bourth. Une quinzaine de personnes étaient présentes suite à l’invitation 
de la commune (distribution dans les boîtes aux lettres).  

En introduction, M. le Maire a indiqué la démarche en cours d’élaboration du PLU. Il rappelle 
que le projet est en cours d’étude. L’étude étant en cours, l’objet de cette réunion n’est pas 
de présenter le zonage ou règlement. Seul le diagnostic du territoire et le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) sont à l’ordre du jour de cette 
réunion publique.  

La commune devra prochainement réfléchir à la traduction réglementaire du projet de PADD 
présenté pendant la réunion. Le but de la concertation avec la population est de prendre en 
compte d’éventuelles remarques le plus en amont possible. Des points de concertation 
seront organisés de manière régulière au fur et à mesure de l’avancée des travaux. Plusieurs 
outils de communication sont à cet effet mis en place : réunions publiques, bulletin 
municipal, affichage en mairie… 

La commune devra par la suite finaliser son projet du PLU pour l’arrêt du document. Cette 
délibération déclenchera la partie administrative de la procédure qui comprend la 
consultation des personnes publiques associées et l’enquête publique. L’aboutissement de 
cette seconde phase permettra d’approuver le document après analyse des différentes 
remarques qui seront faites à la commune. Il est précisé que l’enquête publique durera 
environ un mois et plusieurs permanences du commissaire-enquêteur seront programmées. 
Chaque remarque sera analysée dans le cadre des bilans de la concertation qui seront 
effectuées à l’arrêt puis à l’approbation du PLU 

La présentation par M. MILET et M. le Maire s’est déroulée en trois temps avec des échanges 
à l’issue de chaque partie et un débat plus particulier sur les orientations du PADD.  

x présentation générale du PLU et rappel de la démarche (documents supra-
communaux, législation, phases de la procédure…),  

x point sur les modalités de concertation, 
x présentation du diagnostic, du PADD. 

ª Voir présentation ci-après.  



 
Présentation des échanges avec les habitants 

Les habitants ont fait part de plusieurs remarques sur différents thèmes : 

x Assainissement : Les habitants émettent le souhait de mettre en place un 
assainissement collectif pour le hameau de Beaufour. La problématique vient de la 
zone de protection de captage à proximité et d’un rapport hydraulique réalisé dans 
les années 1990 qui n’était pas favorable à cette mise en place. Une demande va être 
faite afin de recommencer les études. (Il est à noter qu’environ 90% des habitations 
ne sont pas en normes dans leur assainissement collectif). 

x Construction : Le Maire indique que sur les deux dernières années, 15 permis de 
construire ont été délivrés. 

x Hameaux : La limitation des constructions dans les hameaux posent question. Il est 
indiqué que la législation en vigueur demande aux communes de concentrer 
l’urbanisation sur les entités urbanisées et de limiter le développement des hameaux 
les plus petits. Par ailleurs, la densification du bourg est un enjeu majeur sur le 
territoire afin de maintenir le fonctionnement de l’école et la présence de commerces 
et services de proximité. En outre, la demande se fait au niveau du bourg comme le 
montre la difficulté de vendre les terrains du Val d’Iton. Les potentialités des 
hameaux seront étudiées et seront priorisées. Néanmoins, la priorité est la 
densification du bourg. Il est indiqué que seul le hameau du Minerai fait l’objet de 
demande de permis de construire. Pour respecter le cadre réglementaire, ce choix a 
été effectué par la commune de Bourth. Les extensions des constructions existantes 
sont cependant possibles.  

x Aire de jeux : La problématique soulevée est le délabrement de ces aires et le 
maintien de ces aires dans un bon état. Les élus indiquent ce problème dépend avant 
tout de la civilité des usagers. 

x Gymnase : Il s’agit d’un projet de la commune sur le long terme, faute de moyens à 
l’heure actuelle. Il faut d’abord savoir que cette compétence revient à la nouvelle 
intercommunalité. Les élus soulèvent néanmoins l’idée de mettre en place une aire 
sportive de type « city-stade ».  

x Activité économique : Il est à souligner que la commune maitrise la compétence 
économique concernant l’implantation de petites entreprises, activités artisanales… 
En revanche, cette activité économique ne doit pas être trop développée sous peine 
de devenir une zone d’activités et donc de dépendre de la CCPV. Il est souligné que 
l’usine SCOTTS projette de créer un laboratoire. 

x  Station-service : 1750 voitures passent en moyenne sur la route de Verneuil, d’où le 
projet de mettre en place une station-service. Il est soulevé la problématique de la 
concurrence avec les stations des grandes surfaces de Verneuil et de L’Aigle.  

 
En conclusion, il est rappelé que les comptes rendus des réunions sont consultables à la 
mairie. Une seconde réunion publique aura lieu dans les prochains mois. Un cahier de 
concertation est également disponible à la mairie. Chacun peut y inscrire ses doléances ou 
remarques. Le but étant de les prendre en compte avant l’enquête publique.  



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


